
DEMANDE D’ADMISSION

Bureau du registraire
Service de l’admission

AVANT DE REMPLIR LE FORMULAIRE DE DEMANDE D’ADMISSION, VEUILLEZ LIRE ATTENTIVEMENT LES PRÉSENTES 
RÈGLES ET VOUS Y CONFORMER.

RÈGLES GÉNÉRALES

	 Tous les documents soumis lors d’une demande d’admission demeurent la propriété de l’UQTR                    
et ne peuvent être retournés au candidat; 

	 Le Service de l’admission du Bureau du registraire étudiera seulement les dossiers où les frais d’admission  
de 30 $ auront été payés;

	 Note : Les frais d'admission de 30 $ au baccalauréat en sécurité publique et au microprogramme en intervention policière sont inclus dans les frais 
de formation pour le candidat provenant d'un corps de police du Québec (Sûreté du Québec, SPVM ou tout autre corps de police municipal).

	 Dans tous les cas, le Bureau du registraire communique à chaque candidat la décision prise à son endroit.  
Cette décision n’est valable qu’à l’égard du programme pour lequel elle a été prononcée;

	 L’admission n’est valide que si elle est suivie d’une inscription (choix de cours) au trimestre pour lequel elle        
a été prononcée; 

	 Le dossier complet doit être adressé à :	 École nationale de police du Québec (ENPQ)
		  Registrariat
		  350, rue Marguerite-D’Youville
		  Nicolet (Québec) J3T 1X4

PIÈCES REQUISES POUR TOUS LES CANDIDATS

A. Candidat né au Québec		
	 *	Formulaire de demande d’admission
	 *	Chèque de 30 $ à l’ordre de l’UQTR 
	 *	Bulletin cumulatif collégial à jour
	 *	Copie du certificat de naissance

B.	 Candidat né à l'extérieur du Québec
	 * Formulaire de demande d’admission
	 * Chèque de 30 $ à l’ordre de l’UQTR 
	 * Bulletin cumulatif collégial à jour
	 * Copie du certificat de naissance
	 * Copie de la carte d’assurance-maladie
	 * Déclaration assermentée
	 * Copie du certificat de citoyenneté canadienne pour 
		  le candidat né à l'extérieur du Canada.



 

Bureau du registraire
Service de l’admission

DEMANDE D’ADMISSION

	 jour	 mois	 année

SEXE	 STATUT  AU CANADA
M	 Masculin	 1	 3

F	 Féminin	 2	 4

Citoyen canadien

Résident permanent/
Immigrant reçu

Permis de séjour pour 
étudier / Visa étudiant

Autre permis de 
séjour / Autre visa

SI VOUS N’ÊTES PAS CITOYEN CANADIEN, INDIQUEZ VOTRE CITOYENNETÉ

A.	IDENTIFICATION DU CANDIDAT
NOM DE FAMILLE (NOM LÉGAL)                                                                                                        	 PRÉNOM USUEL

NO ASS. SOC. CANADIENDATE DE NAISSANCE	 VILLE DE NAISSANCE (selon le certificat de naissance)

Numéro civique	 Rue	 Appartement

Municipalité / Ville

Pays			                      Code postal 	   Téléphone

Prénom du père	

Nom de famille de la mère à la naissance

Province / État 

Nom du père

Prénom de la mère 

B.	ADRESSE DU CANDIDAT

NE RIEN INSCRIRE DANS CETTE ZONE

NOM DE FAMILLE À LA NAISSANCE	 AUTRES PRÉNOMS

PAYS DE NAISSANCE

PROGRAMME DE PREMIER CYCLE

		

D.	ADMISSION DEMANDÉE
QUAND DÉSIREZ-VOUS ENTREPRENDRE VOS ÉTUDES ?	 RÉGIME D’ÉTUDES

ANNÉE		                                     TRIMESTRE 1	 Hiver	 2	 Été	 3	 Automne	 1	 Temps complet		  2          Temps partiel	

Numéro du programmeBaccalauréat

Programme demandé : Code de cheminement 
(s’il y a lieu)

Indiquer votre code permanent au collège ou au secondaire :

Microprogramme

E. CODE PERMANENT		

A ANGLAISF	 FRANÇAIS AUTREZ

LANGUES D'ÉTUDES

LANGUE MATERNELLE

A ANGLAISF	 FRANÇAIS AUTREZ

C.	RENSEIGNEMENTS PARTICULIERS

Corps de police :	 Fonction actuelle :			

Années d'expérience :	 Matricule :

Téléphone (travail) :	 Cellulaire :

Courriel :	 Téléavertisseur :

BASE D’ADMISSION

	 Nom de l'établissement d'enseignement collégial	

F.	 RENSEIGNEMENTS POUR FINS D’ADMISSION

Code
du collège



H.	ÉTUDES ANTÉRIEURES POSTSECONDAIRES

Par la présente, je certifie l’authenticité des renseignements fournis et j’autorise la transmission à l’établissement visé des renseignements me concernant. 
Je comprends que cet établissement les utilisera dans l’exercice de ses attributions, y compris leur transmission à l’Université du Québec pour la production 
de statistiques relatives aux études créditées ainsi qu’à la CREPUQ pour la production de statistiques relatives aux admissions qui pourraient requérir le 
couplage des fichiers d’établissement de même que pour échanger avec le ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport des renseignements nominatifs, en 
vertu d’une entente autorisée par la Commission d’accès à l’information, en vue de la création ou de la validation du code permanent m’identifiant.

Date		  Signature			    

	 1- Avez-vous déjà fréquenté l’UQTR	 OUI      Année _______	 NON

	 2- Fréquentez-vous actuellement l’UQTR?	 OUI      		  NON
	

Par cette demande, désirez-vous suivre deux (2) programmes simultanément ?

	 OUI	 NON

G.	ÉTUDES À L'UQTR

CODE PERMANENT À L'UQTR

    Indiquer toutes les études que vous avez effectuées et joindre les attestations pertinentes. (Commencer par les plus récentes)

    Institution          	                           Années de fréquentation	                         Diplôme et / ou	                                    Année
	                                                   de                 à	                                 attestation obtenus	                           d’obtention

LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS
ET SUR LA PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS

(L.R.C, c.A-2.1)

Renseignements nominatifs

Conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (désignée ci-après Loi sur l’accès), l’Université vous 
informe que les renseignements nominatifs qu’elle vous demande de lui communiquer de même que ceux qu’elle consignera à votre dossier par la suite sont confidentiels et ne 
serviront qu’à la gestion de vos études et de votre statut par le personnel habilité à ce faire à des fins légitimes et reconnues.

Il est obligatoire de fournir les renseignements demandés à l’occasion de l’admission. Quiconque refuse de se conformer à cette exigence ne peut être admis à l’Université.

Votre droit d’accès aux renseignements nominatifs qui vous concernent est édicté aux articles 83 à 85 de la Loi sur l’accès. Votre droit de rectifier ces renseignements est édicté aux 
articles 89 à 93 de cette loi.

Liste des organismes ou des personnes à qui nous transmettrons des renseignements nominatifs vous concernant :
•	 La ou les associations étudiantes reconnues par l’Université pour la catégorie d’étudiants à laquelle vous appartenez;
•	 L’Association des diplômées et diplômés de l’Université du Québec à Trois-Rivières;
•	 Le ministère de l’Emploi et de l’Immigration du Canada, à des fins du Service de placement;
•	 L’école ou le collège où vous avez complété vos études, à des fins statistiques;
•	 Une corporation ou un organisme professionnel, à des fins d’inscription à cette corporation ou à cet organisme;
•	 Un professeur, un chercheur, un organisme ou une entreprise, à des fins de recrutement de candidats pour des emplois ou de diffusion d’information non commerciale;
•	 Un professeur, un chercheur de l’Université ou un étudiant diplômé, à des fins spécifiques à sa recherche, à son programme d’enseignement ou à la poursuite de ses études.
•	 L'École nationale de police du Québec;
•	 Le responsable des ressources humaines de votre corps de police.

En vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels fédérale, les particuliers peuvent demander accès aux renseignements personnels à leur sujet qui sont détenus 
dans des banques d’information, y compris celles de Statistique Canada. Les étudiants qui ne désirent pas que les renseignements les concernant soient utilisés peuvent demander 
de retirer leurs renseignements personnels dans la base de données.

Remarque : l’Université se réserve le droit de modifier, en tout temps et sans préavis, ses politiques, ses règlements, ses programmes d’études ainsi que ses droits de scolarité et 
ses autres frais.

N.B. : contenu sujet à changement sans avis.
Dans le présent document, les formes employées pour désigner des personnes sont prises au sens générique; ils ont à la fois valeur d’un féminin et d’un masculin. Août 2008

    RÉSERVÉ À L'ENPQ : Policier	     PFIPG          Autre, précisez :                                                                                              Initiales :




